
 Département des Alpes de Haute Provence 

COMMUNE DE SISTERON 
  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS Membres en exercice :         29 

DU CONSEIL MUNICIPAL Membres présents      :         23 

 Procurations               :          5 

Séance Ordinaire du 26 FEVRIER 2025 VOTES                      :         28 

 POUR                        :         28 

L’an deux mille vingt-cinq CONTRE                   :          / 

Et le vingt-six du mois de FEVRIER ABSTENTIONS        :          / 

 Date de convocation   : 20/02/2025 
 

Le Conseil Municipal, dûment convoqué par Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire, s'est assemblé à l'Hôtel de Ville, dans la salle 

ordinaire de ses délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire. 
 

ÉTAIENT PRÉSENTS : MM/MMES SPAGNOU D. TEMPLIER JP. REYNIER C. PERARD F. PELOUX N. CODOUL B. GHERBI C. 

LAUGIER N. BRUNET M. TOUCHE C. GALLO C. CLARES P. BOY JP. GALANTINI V. JOURDAN E. ODDOU S. MUNS A. 

SCHMALTZ E. PAYAN L. MORARD S. CLEMENT JL. JAFFRE S. FERAUD S.  
 

PROCURATIONS : MM/MMES GARCIN F. à TEMPLIER JP. ; PICHON H. à CODOUL B. ; SEBANI S. à JAFFRE S. ; RODRIGUEZ 

C. à PELOUX N. ; LOUVION C. à C. REYNIER 

 

ABSENT NON EXCUSE : M. DERDICHE C. 

 

MME Léa PAYAN est élue secrétaire de séance.  

2025-02-23-PEPL 
 
 
OBJET : Modification du Règlement Intérieur de Fonctionnement de la crèche familiale Brin D’Eveil.  
 
Monsieur le Maire informe l’Assemblée de points à modifier dans le règlement intérieur de fonctionnement de la crèche 

Brin d’Eveil selon le projet annexé, applicable au 1er mars 2025, notamment afin d’informer les familles 

Pour ce faire, il indique qu’il y a lieu de modifier le règlement de fonctionnement de la crèche Brin d’éveil sur deux 

points dont des fermetures annuelles  

Dès lors, trois journées supplémentaires de fermeture citées ci-dessous, pourront être envisagées dans le cadre de la 

formation du personnel 

Enfin, Il indique qu’à l’instar des autres structures d’accueil municipales, il y a lieu pour un enfant ayant un projet 

d’accueil individualisé (PAI) dont pour allergie alimentaire grave (avec matériel et/ou médicament) d’intégrer dans le 

nouveau règlement que la commune ne pourra pas fournir le repas. De ce fait, les parents devront fournir les repas 

conformément aux dispositions règlementaires de la circulaire ministérielle de l’Education nationale du 10 février 2021 

relative au PAI.  

 

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal à l’UNANIMITÉ 

 

 

- DECIDE d’approuver la modification du Règlement de fonctionnement de la crèche Brin d’Eveil.  

- AUTORISE M. le Maire à signer le nouveau règlement de fonctionnement prenant en compte ces nouvelles 

dispositions.  

- DIT que cette nouvelle disposition prendra effet au 1er mars 2025. 

 

Pour copie conforme, 

Le Maire, 

Daniel SPAGNOU 


